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RÉSUMÉ

Le décret modifiant le fonctionnement des ins-
tances de pilotage interréseaux de l’enseignement
qualifiant trouve son origine dans l’évaluation qui
a été menée par les services de l’administration à
la demande de la Ministre de l’enseignement obli-
gatoire.

Dans cette évaluation, 3 points ont retenu l’at-
tention du législateur :

1o La nécessité de fixer le poids zonal de chaque
IPIEQ fixé pour une période de 5 ans afin de
garantir un minimum de stabilité dans les bud-
gets disponibles

2o La nécessité de donner des moyens d’ac-
tion aux IPIEQ dans le cadre des Pôles
de synergies (bassins enseignement qualifiant-
formation-emploie vie)

3o La nécessité de substituer à l’action de regrou-
pement d’options un système plus performant
d’optimalisation de l’offre d’enseignement.

Le plan de redéploiement qui sera proposé par
chaque IPIEQ et approuvé par le gouvernement
commandera l’action de l’IPIEQ dans les 4 années
qui suivent et justifiera la répartition des incitants.

En procédant de la sorte, l’IPIEQ assumera sa
fonction et contribuera efficacement à l’élabora-
tion d’une vision stratégique sur la zone. Aucun
établissement concerné par le plan ne sera a priori
exclu, ce qui était le cas dans le projet d’ « asso-
ciation sectorielle ».

Les incitants retenus pour les associations sec-
torielles sont repris dans ce nouveau projet :

— L’exonération des normes de maintien est réser-
vée aux établissements qui acceptent de fermer
une option de base groupée.

— L’accès au fonds d’équipement avec participa-
tion du pouvoir organisateur de 10% (au lieu
de 20%) est réservé aux établissements qui
créent une option de base groupée.

— Les incitants en NTPP sont uniformisés et sim-
plifiés : que ce soit pour une création, un main-
tien ou une fermeture, les incitants sont dispo-
nibles sur la durée du plan et peuvent varier
entre 3 et 26 périodes par option.

— Les plans de redéploiement qui comportent des
projets de création et/ou de fermeture et/ou
maintien par secteur retenu sont d’une durée
de 4 ans pour permettre une réelle évaluation
des réalisations et de l’impact de celles-ci. L’oc-
troi des incitants reste annuel.

Le décret du 30 avril 2009 relatif à la créa-
tion d’instances de pilotage inter-réseaux de l’en-
seignement qualifiant et à l’octroi d’incitants vi-
sant un redéploiement plus efficient de l’offre d’en-
seignement qualifiant dans une perspective de dé-
veloppement territorial est modifié dans ce sens.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le décret du 30 avril 2009 sur les Instances
de Pilotage inter-réseaux de l’enseignement quali-
fiant est entré dans sa 4e année de fonctionnement.
En tant que responsable politique du pilotage, la
Ministre de l’enseignement obligatoire et de pro-
motion sociale a souhaité vérifier si le décret attei-
gnait les objectifs fixés à savoir « développer selon
une logique de concertation en intra et/ou en inter-
réseaux, des actions visant à optimiser l’offre d’en-
seignement en termes de disponibilité et de qualité
du service public en phase avec les tendances de
développement socio-économique sous-régional et
régional » (article 3 du décret du 30 avril 2009).

Le même décret ne prévoyait qu’une évalua-
tion a minima des résultats et du fonctionnement
du dispositif. Dans son article 6 § 4 il est sim-
plement précisé : « L’Instance de pilotage remet,
au mois d’octobre de chaque année, au Gouver-
nement un rapport d’activités de l’année écou-
lée. ». Le Gouvernement a voulu aller plus loin
dans l’évaluation du dispositif et a demandé à
l’Administration de constituer un rapport complet
des dix Instances de pilotage (IPIEQ), enrichi de
l’avis de différents Conseils concernés par les ré-
sultats des IPIEQ – d’un côté le socioéconomique
(CESRW – CESRB-CESCF) et de l’autre l’ensei-
gnement (Conseil général – Commission de pilo-
tage) ainsi que de l’Administration et de l’Inspec-
tion. Ce rapport a été finalisé au début du mois de
juillet 2013.

Les conclusions de ce rapport peuvent être
synthétisées en 5 points :

— L’ensemble des acteurs souligne le caractère po-
sitif de la concertation inter-réseaux qui se joue
à l’échelon zonal. Le premier acquis du dé-
cret du 30 avril 2009 est donc d’avoir instauré
cette habitude de dialogue entre représentants
des Pouvoirs organisateurs, en sortant des lo-
giques habituelles (réseaux ou caractères), et
entre enseignement et partenaires sociaux in-
terprofessionnels. Le bémol reste pour l’instant
le manque de « consistance » des initiatives
concernant l’offre d’enseignement d’une zone.
Le mécanisme tel que proposé ne permet pas
de grandes manœuvres de réorganisation de
l’offre d’enseignement qualifiant.

— Le cadre du décret concernant les incitants est
jugé souvent étriqué, peu adapté à la réalité du
terrain. Les petites zones trouvent les moyens
octroyés relativement dérisoires par rapport
à d’éventuelles restructurations. On souligne
par ailleurs la difficulté de mettre en place
la concentration d’options tenant compte de
l’impact pluriannuel de ces projets. On ques-

tionne la répartition des incitants, en se de-
mandant s’il est plus pertinent de concentrer
sur quelques projets ou de saupoudrer. On met
en lumière la possibilité de dépendance des éta-
blissements vis-à-vis des incitants octroyés par
l’Instance. Il existe donc une insatisfaction gé-
nérale sur le caractère « arithmétique et mé-
canique » des incitants, qui empêcherait toute
politique plus ambitieuse. En contraste avec le
prescrit légal, les actions « hors-décret » sont
parées de toutes les vertus. Elles mettent en lu-
mière la volonté des acteurs locaux de s’em-
parer des problèmes et de les traiter avec leurs
solutions spécifiques. Si les projets « hors dé-
cret » ont permis aux IPIEQ de se mettre en
place et de créer les conditions d’une confiance
mutuelle, les IPIEQ regrettent de ne pas avoir
pu poursuivre dans cette voie. De manière
plus institutionnelle, on constate que certaines
zones sont plus en pointe sur cette revendica-
tion de moyens sur lesquels elles peuvent être
responsabilisées.

— Les incitants sont néanmoins appréciés par les
chefs d’établissement, comme complément ou
soutien pédagogique possible dans les sections
concernées. Par exemple, ils permettent d’évi-
ter un regroupement 5e-6e lorsqu’on n’a que
quelques élèves pour toute l’option. On peut
donc considérer qu’ils viennent soulager et
améliorer les situations existantes, mais n’ont
qu’une portée limitée quant à des modifications
profondes.

— Enfin, les IPIEQ souhaitent être toutes inves-
ties d’une mission de (re)valorisation de l’en-
seignement qualifiant. Aujourd’hui, il existe un
consensus pour chercher des solutions diffé-
rentes de celles d’avant, qui consistaient sou-
vent à se faire concurrence. Les acteurs sont
conscients qu’ils ont atteint les limites de cette
politique et qu’il est plus intelligent de grouper
leurs forces pour promouvoir les filières por-
teuses de l’enseignement.

Pour rencontrer les préoccupations des acteurs
de terrain et approfondir les mécanismes coopéra-
tifs inscrits dans le décret du 30 avril 2009, le Gou-
vernement de la Communauté Française a décidé
d’y apporter divers aménagements. Ces modifica-
tions s’inscrivent dans la dynamique des (futurs)
bassins de vie, et spécifiquement des pôles de sy-
nergie, où l’implication des acteurs de l’enseigne-
ment, de la formation et de l’emploi sera forte.

Les modifications décrétales sont au nombre
de 3.
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1o Fixer le poids zonal de chaque IPIEQ fixé pour
une période de 5 ans
Le décret du 30 avril 2009 prévoit dans son ar-
ticle 7 que : « En fonction des moyens budgé-
taires, le Gouvernement répartit entre les ins-
tances de pilotage les moyens nécessaires à
l’octroi des incitants tels que décrits à l’article
5. »
La répartition des moyens se fonde sur un cal-
cul annuel du nombre d’élèves et du coeffi-
cient ISEF. Ce mécanisme est à la fois source
d’incertitude pour les IPIEQ par rapport aux
moyens attendus et de retard dans les procé-
dures annuelles d’appel à projets. Comme on
constate avec l’expérience que les changements
sont mineurs d’une année à l’autre, il est pro-
posé de calquer le mécanisme sur celui de l’en-
cadrement différencié et de fixer le poids zonal
(pourcentage du budget total affecté à chaque
IPIEQ) pour une durée de 5 ans.
Il convient donc de préciser que le poids zonal
est fixé à l’occasion de la révision de l’indice
ISEF de chaque établissement et est valable
pour 5 années scolaires, sauf décision contraire
du Gouvernement.

2o Revoir le rôle de l’IPIEQ par rapport
au redéploiement de l’offre d’enseignement
qualifiant
L’optimisation de l’offre scolaire est un exer-
cice extrêmement difficile pour les pou-
voirs organisateurs, confrontés à de multiples
contraintes (financement, gestion du person-
nel, image de marque, . . .) dans le « quasi-
marché » scolaire actuel. Le constat du faible
impact des incitants prévus dans le cadre du
décret du 30 avril 2009 n’est donc pas en soi
une surprise. Les montants budgétaires que la
Fédération Wallonie Bruxelles peut consacrer
à ces opérations de restructuration paraissent
insuffisants pour surmonter les mécanismes de
concurrence qui ont largement prévalu durant
les décennies précédentes.
Afin de dépasser les difficultés évoquées, il est
organisé un dispositif coopératif, où les parties
qui s’engagent bénéficient d’un certain nombre
d’avantages, en échange d’une gestion plus col-
lective de l’offre d’enseignement. Ce dispositif
se déroule au sein même de l’IPIEQ et permet
à des écoles volontaires de viser une gestion
de l’offre répondant mieux aux besoins collec-
tifs de la sous-région, par la fermeture d’op-
tions excédentaires, par l’ouverture des forma-
tions souhaitées par le marché du travail et les
acteurs socio-économiques et par le maintien
des options qui répondent manifestement aux
mêmes besoins.
L’élaboration par l’IPIEQ d’un plan de redé-
ploiement valable 4 ans va servir de guide et
de point de repère pour organiser l’offre d’en-
seignement qualifiant. Les établissements sont
libres d’adhérer ou non à ce plan mais ils ne bé-

néficieront des incitants qu’en cas d’adhésion.

3o Donner des moyens d’action aux IPIEQ dans
le cadre des Pôles de synergie (bassins de vie)
Dans le cadre du déploiement des bassins
de vie, les IPIEQ seront amenées à partici-
per à des actions, via les Pôles de synergie.
Ces actions tourneront entre autres autour
de la promotion des métiers techniques, avec
des spécificités suivant chaque territoire. Il est
utile de permettre aux Instances de consacrer
un ratio du budget consacré aux incitants à
des projets portés par les Pôles de synergie,
afin d’optimiser les moyens d’action emploi-
formation-enseignement. Les moyens consa-
crés par l’IPIEQ à de tels projets ne pourront
dépasser 20 % du budget total disponible dans
la zone et les décisions seront prises selon les
mêmes règles que pour les incitants. Un avis
d’opportunité sera demandé à l’Administra-
tion de la Fédération Wallonie Bruxelles (Di-
vision Relation Ecoles-Monde du Travail) afin
de vérifier la pertinence des projets de manière
transversale et d’éviter des doubles emplois.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

1 Chapitre 1er. Dispositions modifiant
le décret du 29 juillet 1992 portant
organisation de l’enseignement secon-
daire de plein exercice

Article premier

Accorde une dérogation automatique pendant
la durée du plan de redéploiement, si nécessaire,
aux établissements qui ferment une option de base
groupée en application de ce plan en cas de non-
respect des minima de population.

Article 2

Accorde le même genre de dérogation automa-
tique et dans les mêmes conditions pour les an-
nées, degrés et options. Il faut cependant que l’éta-
blissement respecte la condition énoncée à l’alinéa
2.

2 Chapitre 2. Dispositions modifiant le
décret du 30 avril 2009 relatif à la
création d’instances de pilotage inter-
réseaux de l’enseignement qualifiant
(IPIEQ) et à l’octroi d’incitants vi-
sant un redéploiement plus efficient de
l’offre d’enseignement qualifiant dans
une perspective de développement ter-
ritorial

Article 3

Complète les définitions utilisées en les met-
tant à jour par rapport à l’accord de coopéra-
tion créant les bassins enseignement qualifiant-
formation-emploi.

Article 4

Modifie la composition de l’IPIEQ en faisant
des organisations syndicales de l’enseignement un
partenaire à part entière.

Article 5

Modifie la répartition des incitants en les fai-
sant dépendre de l’adoption d’un plan de redé-
ploiement de l’offre d’enseignement qualifiant sur
la zone.

Le plan de redéploiement commandera l’ac-
tion de l’IPIEQ dans les 4 années qui suivent et
justifiera la répartition des incitants.

En procédant de la sorte, l’IPIEQ assumera sa
fonction et contribuera efficacement à l’élabora-
tion d’une vision stratégique sur la zone. Aucun
établissement concerné par le plan ne sera a priori
exclu.

Les incitants sont précisés comme suit :

— Les établissements qui acceptent de fermer une
option de base groupée pourront prétendre à
des dérogations automatiques en cas de non-
respect des minima de population.

— Les établissements qui créent une option de
base groupée dans le cadre du plan de redé-
ploiement verront l’accès au fonds d’équipe-
ment facilité : la participation du pouvoir or-
ganisateur sera de 10% (au lieu de 20%).

— Les incitants en NTPP sont uniformisés et sim-
plifiés : que ce soit pour une création, un main-
tien ou une fermeture, les incitants sont dispo-
nibles sur la durée du plan et peuvent varier
entre 3 et 26 périodes par option.

— Les plans de redéploiement qui comportent des
projets de création et/ou de fermeture et/ou
maintien par secteur retenu sont d’une durée
de 4 ans pour permettre une réelle évaluation
des réalisations et de l’impact de celles-ci. L’oc-
troi des incitants reste annuel.

Les incitants alloués en cas de fermeture d’une
option peuvent être utilisés pour permettre la re-
conversion d’un enseignant.

Le Gouvernement approuve les plans de re-
déploiement en fonction de différents critères qui
sont énoncés.

Article 6

Modifie la prise de décision dans les IPIEQ
pour tenir compte de la présence des organisa-
tions syndicales. L’article prévoit également la pro-
cédure pour l’adoption des plans de redéploiement
et l’octroi des incitants.

Articles 7 et 8

Précisent le mode de répartition du budget
entre les IPIEQ pour éviter toute ambiguïté.
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3 Chapitre 3. Dispositions transitoires

Article 9

Prévoit les modalités d’adoption et la date de
mise en œuvre du premier plan de redéploiement.

4 Chapitre 4. Dispositions finales

Article 10

Sans commentaire.
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PROJET DE DÉCRET

MODIFIANT LE FONCTIONNEMENT DES INSTANCES DE PILOTAGE INTERRÉSEAUX DE L’ENSEIGNEMENT

QUALIFIANT

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur proposition de la Ministre de l’Enseigne-
ment obligatoire et de promotion sociale ;

Après délibération,

ARRÊTE :

La Ministre de l’Enseignement obligatoire et
de promotion sociale est chargée de présenter au
Parlement de la Communauté française le projet
de décret dont la teneur suit :

1 Chapitre 1er - Dispositions modifiant
le décret du 29 juillet 1992 portant
organisation de l’enseignement secon-
daire de plein exercice

Article premier

L’article 5quinquies du décret du 29 juillet
1992 portant organisation de l’enseignement se-
condaire de plein exercice est complété par un ali-
néa rédigé comme suit :

« La dérogation est accordée automatique-
ment aux établissements qui participent au plan de
redéploiement d’une instance de pilotage interré-
seaux de l’enseignement qualifiant (IPIEQ) en fer-
mant une option, en application de l’article 5 du
décret du 30 avril 2009 relatif à la création d’ins-
tances de pilotage inter-réseaux de l’enseignement
qualifiant (IPIEQ) et à l’octroi d’incitants visant
un redéploiement plus efficient de l’offre d’ensei-
gnement qualifiant dans une perspective de déve-
loppement territorial. ».

Art. 2

L’article 19, paragraphe 2, du décret du 29
juillet 1992 précité est complété par un alinéa ré-
digé comme suit :

« La dérogation est accordée automatique-
ment dans le respect de la restriction définie au
deuxième alinéa aux établissements qui parti-
cipent au plan de redéploiement d’une instance
de pilotage interréseaux de l’enseignement quali-
fiant (IPIEQ) en fermant une option, en applica-
tion de l’article 5 du décret du 30 avril 2009 relatif
à la création d’instances de pilotage inter-réseaux
de l’enseignement qualifiant (IPIEQ) et à l’octroi
d’incitants visant un redéploiement plus efficient

de l’offre d’enseignement qualifiant dans une pers-
pective de développement territorial. ».

2 Chapitre 2 - Dispositions modifiant le
décret du 30 avril 2009 relatif à la
création d’instances de pilotage inter-
réseaux de l’enseignement qualifiant
(IPIEQ) et à l’octroi d’incitants vi-
santun redéploiement plus efficient de
l’offre d’enseignement qualifiant dans
une perspective de développement ter-
ritorial

Art. 3

L’article 2 du décret du 30 avril 2009 relatif
à la création d’instances de pilotage inter-réseaux
de l’enseignement qualifiant (IPIEQ) et à l’octroi
d’incitants visant un redéploiement plus efficient
de l’offre d’enseignement qualifiant dans une pers-
pective de développement territorial est remplacé
par :

« Article 2. - Dans le cadre du présent décret,
il faut entendre par :

1o «Zone d’enseignement» : une zone, telle que
définie à l’article 24 du décret du 29 juillet
1992 portant organisation de l’enseignement
secondaire de plein exercice ; la zone ainsi défi-
nie concerne les établissements d’enseignement
ordinaire de plein exercice et ordinaire en al-
ternance organisé conformément à l’article 49
du décret du 24 juillet 1997 définissant les mis-
sions prioritaires de l’enseignement fondamen-
tal et de l’enseignement secondaire et organi-
sant les structures propres à les atteindre ;

2o «Conseil de zone» : les conseils de zone, tels
que définis à l’article 2 de l’arrêté de l’Exé-
cutif du 15 mars 1993 fixant les obligations
de concertation entre établissements de même
caractère dans l’enseignement secondaire de
plein exercice ;

3o «Comité de concertation» ; les Comités de
concertation, tels que définis à l’article 6 de
l’arrêté de l’Exécutif du 15 mars 1993 fixant
les obligations de concertation entre établisse-
ments de même caractère dans l’enseignement
secondaire de plein exercice ;

4o « Bassins enseignement qualifiant – formation
– emploi » et « pôles de synergies » : les bas-
sins enseignement qualifiant – formation – em-
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ploi et les pôles de synergies créés par l’accord
de coopération du 20 mars 2014 entre la Com-
munauté française, la Région wallonne et la
Commission Communautaire française relatif
à la mise en œuvre des bassins enseignement
qualifiant – formation – emploi ;

5o « Thématiques communes » : les thématiques
communes d’un bassin enseignement qualifiant
– formation – emploi, telles que définies à l’ar-
ticle 11 de l’accord de coopération du 20 mars
2014 entre la Communauté française, la Ré-
gion wallonne et la Commission Communau-
taire française relatif à la mise en œuvre des
bassins enseignement qualifiant – formation –
emploi ;

6o «Chambre subrégionale de l’emploi et de
la formation » : la Chambre subrégionale
de l’emploi et de la formation telle que définie
à l’article 6, § 2, de l’accord de coopération du
20 mars 2014 entre la Communauté française,
la Région wallonne et la Commission Commu-
nautaire française relatif à la mise en œuvre des
bassins enseignement qualifiant – formation –
emploi ;

7o «Commission Consultative Formation Emploi
Enseignement» : la Commission Consultative
Formation Emploi Enseignement, telle qu’ins-
tituée par le décret du 17 mars 1994 portant
création de Bruxelles Formation ;

8o «Réseaux d’enseignement» :
- l’enseignement organisé par la Communauté
française ;
- l’enseignement officiel subventionné par la
Communauté française ;
- l’enseignement libre confessionnel subven-
tionné par la Communauté française ;
- l’enseignement libre non confessionnel sub-
ventionné par la Communauté française ;

9o «Indice socio-économique d’une zone» : le rap-
port entre, d’une part, la somme des produits,
pour chaque établissement scolaire de la zone,
de son indice socioéconomique multiplié par
son nombre d’élèves au 15 janvier de l’année
scolaire précédente et, d’autre part, le nombre
total d’élèves de la zone à la même date ;

10o « Plan de redéploiement » : un plan élaboré par
une IPIEQ qui comprend des projets de ferme-
ture et/ou de création et/ou de maintien d’op-
tions de base groupées.

Art. 4

L’article 4, paragraphe 1er, du même décret est
remplacé par :

« Article 4. - § 1er. Une Instance de pilotage
inter-réseaux de l’enseignement qualifiant, dénom-
mée ci-après «Instance de pilotage» est mise en
place dans chaque zone d’enseignement.

L’Instance de pilotage est composée :

a) de quatre représentants de chacun des conseils
de zone concernés et mandatés par ces der-
niers, représentant de tous les réseaux d’ensei-
gnement définis au point 8 de l’article 2, repré-
sentés au sein du Conseil de zone, pour autant
que ces derniers organisent un établissement
d’enseignement technique et professionnel dans
la zone concernée ;

b) d’un représentant de chaque comité de concer-
tation mandaté par ce dernier ;

c) de cinq membres, - selon le cas de la chambre
subrégionale de l’emploi et de la formation
concernée ou de la Commission Consultative
Formation Emploi Enseignement -, dont le Pré-
sident et deux représentants des employeurs et
deux représentants des travailleurs ;

d) d’un représentant du FOREm pour les zones
sises en Région wallonne ou d’Actiris en Ré-
gion de Bruxelles-Capitale ;

e) d’un représentant de la Direction générale de
l’Enseignement obligatoire ;

f) de cinq représentants des syndicats de l’ensei-
gnement.

L’Instance de pilotage désigne son président et
ses deux vice-présidents parmi les membres des ca-
tégories a), b) ou c) de l’alinéa 2. Le président est
désigné parmi les membres des catégories a) et b).
Les vice-présidents sont désignés pour l’un d’entre
eux dans les catégories a) et b) et pour l’autre
dans la catégorie c). La durée du mandat est de
un an. L’alternance entre les caractères est assu-
rée pour la désignation du président et du premier
vice-président.

L’Instance de pilotage associe également à ses
travaux un (des) représentant(s) de l’enseignement
spécialisé, de l’enseignement de promotion sociale,
du Conseil zonal de l’alternance, du Conseil zo-
nal des CPMS, de l’IFAPME ou du SFPME selon
la Région et de Bruxelles-Formation pour la zone
sise en Région de Bruxelles-Capitale.

L’Instance de pilotage associe à ses travaux
le représentant d’une implantation située sur la
zone concernée mais dont le réseau d’enseigne-
ment ne serait pas représenté dans le Conseil de
zone ainsi que toute personne dont elle estime l’ex-
pertise utile à ses délibérations. ».

Art. 5

L’article 5 du même décret est remplacé par :

« Article 5. - § 1er. L’Instance est un lieu
d’information et de délibération entre les réseaux
d’enseignement, les syndicats de l’enseignement
et les représentants du monde socio-économique
d’une zone en matière d’offre d’enseignement. Les
échanges de cette instance sont éclairés par les ap-
ports du bassin enseignement qualifiant – forma-
tion – emploi concerné, en particulier par la liste
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des thématiques communes du bassin, et la struc-
ture actuelle de l’offre dans la zone.

§ 2. Chaque IPIEQ élabore un plan de redé-
ploiement de l’offre d’enseignement technique de
qualification et professionnel tous les 4 ans. Le
plan débute au 1er septembre d’une année sco-
laire pour se terminer au 30 juin de la 3ème année
scolaire qui suit l’année scolaire de démarrage. Le
plan concerne un ou plusieurs secteurs. Les sec-
teurs « Industrie » et « Construction » peuvent
être considérés comme un seul secteur par l’IPIEQ.

Le plan de redéploiement comprend par sec-
teur retenu :

1o une liste des options de base groupées pour les-
quelles des projets de fermeture et/ou de créa-
tion et/ou de maintien sont prévus au cours des
4 années scolaires suivantes ; le plan indiquera
le nombre de fermetures et de créations par op-
tion de base groupée et comportera un calen-
drier prévisionnel de mise en œuvre ;

2o une liste des établissements qui adhèrent au
plan et s’engagent à le mettre en œuvre collec-
tivement ;

3o éventuellement des actions collectives en sou-
tien des projets développés au point 1 ;

4o des indicateurs quantitatifs et qualitatifs de
réalisation et d’impact ; les indicateurs doivent
être évaluables ;

5o la composition d’un comité d’accompagne-
ment par secteur qui se réunit au moins 4 fois
par an et qui, outre les pouvoirs organisateurs
et directions concernées, s’ouvre au monde ex-
térieur par le biais de représentants de l’Inspec-
tion et du monde socio-économique.

De plus, une estimation de la manière dont les
incitants seront répartis pour les 4 années scolaires
suivantes en application du plan de redéploiement
sera présentée pour l’ensemble des secteurs cou-
verts par le plan.

Pour établir ce plan, l’IPIEQ invite l’ensemble
des établissements de la zone organisant au moins
une option de base groupée de l’enseignement
technique de qualification et/ou professionnel à
adhérer au plan de redéploiement pour ce qui
les concerne. Chaque établissement participant in-
dique le(s) projet(s) au(x)quel(s) il souhaite par-
ticiper. Un établissement peut refuser d’adhérer à
tout ou partie du plan de redéploiement : dans ce
cas, il n’a pas droit aux incitants listés aux pa-
ragraphes 4 à 7. Tout établissement qui souhaite
créer une option de base groupée qui est reprise
dans le plan de redéploiement doit adhérer au plan
de redéploiement et en respecter les éléments.

Pour élaborer le plan de redéploiement, l’Ins-
tance recourt aux critères suivants :

1o la correspondance avec les thématiques com-
munes du bassin enseignement qualifiant – for-

mation – emploi ;
2o la cohérence et la pertinence du projet au re-

gard de l’offre de formation globale sur la zone
concernée ;

3o l’utilisation d’outils pédagogiques de forma-
tion existants tels que les Centres de techno-
logies avancées, les Centres de compétence et
les Centres de référence professionnelle.

Le plan de redéploiement de chaque Instance
doit rencontrer chacun des trois critères visés au
présent paragraphe.

§ 3. Le plan de redéploiement de chaque
IPIEQ est soumis à l’approbation du Gouverne-
ment selon la procédure décrite à l’article 6, para-
graphe 2. L’IPIEQ est chargée de la mise en œuvre,
du suivi et de l’évaluation du plan de redéploie-
ment tel qu’approuvé par le Gouvernement.

§ 4. L’IPIEQ répartit annuellement les inci-
tants qui lui sont alloués selon les dispositions de
l’article 7, paragraphe 1er.

Elle consacre au moins 50% des incitants aux
projets de fermeture et de création d’options et au
maximum 30% des incitants aux projets de main-
tien d’options.

L’IPIEQ peut mettre en place des actions col-
lectives de promotion visant à faire connaître les
options nouvellement créées. Elle peut consacrer à
cet effet un maximum de 10% de son budget.

Elle peut également consacrer un maximum de
20% du même budget à des projets portés par
un ou plusieurs pôles de synergie mis en place
dans le bassin enseignement qualifiant – forma-
tion – emploi, afin d’optimiser les moyens d’action
emploi-formation-enseignement. Un avis d’oppor-
tunité doit au préalable être demandé à l’Adminis-
tration de la Fédération Wallonie-Bruxelles (Divi-
sion relation Ecoles-Monde du Travail) afin de vé-
rifier la pertinence des projets de manière transver-
sale et d’éviter des doubles emplois.

Les budgets consacrés aux actions et projets
visés par les alinéas 3 et 4 ne peuvent dépasser
20% du budget de l’IPIEQ.

§ 5. Dans le cadre du plan de redéploiement
et dans les limites fixées au paragraphe 4 , l’Ins-
tance détermine les établissements qui peuvent bé-
néficier d’un incitant lié au maintien d’une option
faiblement fréquentée, c’est-à-dire dont la popula-
tion au 1er octobre de l’année en cours ne dépasse
pas une fois et demie le minimum de population
tel que défini à l’article 12, § 1er, de l’arrêté de
l’Exécutif de la Communauté française du 31 août
1992 exécutant le décret du 29 juillet 1992 pré-
cité, lorsque cette option répond aux critères visés
au § 2, de l’article 6, du présent décret. Cet inci-
tant consiste en l’octroi de périodes complémen-
taires aux périodes-professeurs telles qu’elles sont
prévues conformément au décret du 2 juillet 1990
fixant le mode de calcul et d’utilisation du nombre
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global de périodes-professeur pour l’enseignement
secondaire de plein exercice de type I et de type
II, afin de permettre l’engagement de professeurs,
d’éducateurs ou de coordonnateurs pédagogiques
affectés exclusivement au projet visé. Ces périodes
complémentaires servent à combler en tout ou en
partie le déficit de périodes générées par l’orga-
nisation des options maintenues, en application
du présent article. Le nombre de périodes com-
plémentaires octroyées au maintien d’une option
est de minimum 3 périodes et de maximum 26 pé-
riodes.

Chaque établissement bénéficiant d’un inci-
tant lié au maintien d’une option faiblement fré-
quentée peut également se voir attribuer par l’Ins-
tance un statut prioritaire au projet déposé auprès
du Fonds d’équipement tel que défini par le décret
XXXXX garantissant l’équipement pédagogique
de l’enseignement qualifiant et fixant l’organisa-
tion des Centres de technologies avancées, lorsque
ce projet porte sur des équipements nécessaires à
l’organisation du projet visé.

La présente mesure est applicable un an. Elle
peut toutefois être renouvelée par l’Instance dans
le cadre du plan de redéploiement approuvé par le
Gouvernement.

§ 6. Dans le cadre du plan de redéploiement et
dans les limites fixées au paragraphe 4, l’Instance
détermine les établissements qui peuvent bénéfi-
cier d’un incitant lié à la fermeture d’une option
de base groupée dans laquelle des élèves étaient
encore inscrits l’année scolaire précédente. Cet
incitant consiste en l’octroi de périodes complé-
mentaires aux périodes-professeurs telles qu’elles
sont prévues conformément au décret du 29
juillet 1992 précité. Ces périodes complémentaires
servent à combler en tout ou en partie le déficit de
périodes générées par les options fermées, en ap-
plication du présent article. Le nombre de périodes
complémentaires octroyées est de minimum 3 pé-
riodes et de maximum 26 périodes.

La présente mesure est garantie pendant la du-
rée du plan de redéploiement.

Les établissements qui participent au plan de
redéploiement par la fermeture d’une option de
base groupée bénéficient des mesures prévues aux
articles 5 quinquies, dernier alinéa, et 19, para-
graphe 2, dernier alinéa, du décret du 29 juillet
précité, pendant une période commençant à la fer-
meture de l’option et se terminant au terme du
plan de redéploiement en vigueur. Un même éta-
blissement ne peut plus bénéficier de cette mesure
pendant la période correspondant au plan de re-
déploiement suivant.

§ 7. Dans le cadre du plan de redéploiement
et dans les limites fixées au paragraphe 4, l’Ins-
tance détermine les établissements qui peuvent bé-
néficier d’un incitant lié à la création d’une op-
tion de base groupée. Ces options pourront être

ouvertes en référence à 60 % de la norme de créa-
tion. Chaque établissement concerné se voit attri-
buer des périodes complémentaires aux périodes-
professeurs, telles qu’elles sont prévues conformé-
ment au décret du 29 juillet 1992 précité, afin de
permettre l’engagement de professeurs, d’éduca-
teurs ou de coordonnateurs pédagogiques affectés
exclusivement au projet visé. Le nombre de pé-
riodes complémentaires octroyées à un projet est
de minimum 3 périodes et de maximum 26 pé-
riodes.

La présente mesure est applicable un an. Elle
peut toutefois être renouvelée par l’Instance dans
le cadre du plan de redéploiement approuvé par le
Gouvernement.

Pour les établissements qui créent une option
dans le cadre d’un plan de redéploiement et qui
bénéficient du fonds d’équipement selon les dispo-
sitions de l’article 4, paragraphe 1er du décret du
XXXX garantissant l’équipement pédagogique de
l’enseignement qualifiant et fixant l’organisation
des Centres de technologies avancées, l’interven-
tion du Gouvernement est de 90%.

Chaque établissement peut se voir également
attribuer par l’Instance un statut prioritaire au
projet déposé auprès du Fonds d’équipement tel
que défini par le décret du XXXXX garantissant
l’équipement pédagogique de l’enseignement qua-
lifiant et fixant l’organisation des Centres de tech-
nologies avancées, lorsque ce projet porte sur des
équipements nécessaires à l’organisation du projet
visé.

§ 8. Dans la limite des moyens qui leur sont
attribués en application de l’article 7, paragraphe
2, les instances de pilotage peuvent également ini-
tier ou participer à des projets qui favorisent, en
interréseaux, la promotion de l’enseignement tech-
nique et professionnel en lien avec les objectifs gé-
néraux de l’enseignement secondaire tels que for-
mulés dans le décret du 24 juillet 1997 définissant
les missions prioritaires de l’enseignement fonda-
mental et de l’enseignement secondaire et organi-
sant les structures propres à les atteindre. Ces pro-
jets peuvent être réalisés conjointement par plu-
sieurs instances de pilotage. »

Art. 6

L’article 6 du même décret est remplacé par :

« Article 6. - § 1er. Toutes les décisions rela-
tives au plan de redéploiement et à l’octroi d’inci-
tants tels que décrits à l’article 5 du présent décret
sont prises par consensus des membres présents de
toutes les catégories visées au § 1er, alinéa 2, de
l’article 4.

Si le consensus ne peut être atteint, les déci-
sions relatives au plan de redéploiement et à l’oc-
troi d’incitants sont prises à la majorité absolue
des membres présents des catégories a), b), c) et f) ;
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une majorité absolue est également requise dans
les catégories a) et b) considérées comme une seule
catégorie, c) et f).

§ 2. Le nouveau plan de redéploiement de
chaque IPIEQ est soumis, avant le 15 janvier de
l’année scolaire au cours de laquelle se termine
le plan en vigueur, à l’approbation du Gouver-
nement ; celui-ci sollicitera à cet effet les avis du
bassin enseignement qualifiant – formation – em-
ploi concerné et du Conseil général de concerta-
tion pour l’enseignement secondaire. Ces instances
ont deux mois pour exprimer leurs avis à partir de
la date à laquelle elles sont sollicitées. En cas d’ab-
sence d’avis d’une instance dans le délai imparti,
le Gouvernement passe outre.

Le Gouvernement analyse les plans de redé-
ploiement en fonction des critères suivants : com-
patibilité du plan de redéploiement de l’offre d’en-
seignement avec les thématiques communes du
bassin enseignement qualifiant – formation – em-
ploi, plus-value apportée par le plan au regard de
l’offre de formation locale, viabilité à terme des
établissements ou mesures de restructuration en-
visagées, pertinence des indicateurs de réalisation
et d’impact.

Si le plan de redéploiement n’est pas approuvé
par le Gouvernement, il est renvoyé à l’IPIEQ pour
amendements et corrections. Il doit ensuite être re-
présenté au Gouvernement qui sollicitera à nou-
veau l’avis du bassin enseignement qualifiant – for-
mation – emploi concerné et du Conseil général de
concertation dans les mêmes délais.

Un plan peut être modifié par l’IPIEQ avant
son terme : il doit alors être soumis à nouveau au
Gouvernement qui sollicitera l’avis du bassin en-
seignement qualifiant – formation – emploi et du
Conseil général de concertation selon les modali-
tés des alinéas 1 à 3.

§ 3. En dehors du rapport annuel d’activité tel
que prévu au paragraphe 5, chaque IPIEQ évalue
la mise en œuvre de son plan de redéploiement.
L’évaluation du plan par l’IPIEQ doit être termi-
née avant le 1er janvier de la 4ème année scolaire
d’application. Elle est jointe lors du dépôt du nou-
veau plan.

§ 4. La liste annuelle des incitants proposés
par l’Instance est soumise à l’accord du Gouverne-
ment et communiquée aux Présidents des Conseils
de zone et des Comités de concertation concer-
nés des différents réseaux d’enseignement et au
Conseil général de Concertation pour l’Enseigne-
ment secondaire au plus tard le 15 janvier précé-
dant l’année scolaire concernée.

Par dérogation à l’alinéa précédent, les pro-
jets de programmation visés à l’article 5, § 4, sont
communiqués au plus tard le 15 janvier précé-
dant l’année scolaire concernée aux Présidents des
Conseils de zone et des Commissions de concer-
tation des zones concernées des différents réseaux

d’enseignement en vue d’être soumis le cas échéant
au Conseil général et à la décision du Gouverne-
ment selon les procédures prévues par le décret du
29 juillet 1992 portant organisation de l’enseigne-
ment secondaire.

Les décisions de l’Instance qui sont soumises à
l’accord du Gouvernement ou aux procédures de
programmation visées à l’alinéa 2 décrivent les op-
tions concernées, la motivation de la décision par
rapport au plan de redéploiement et la liste dé-
taillée des incitants proposés. L’Instance propose
également à l’accord du Gouvernement des mo-
dalités de redistribution des incitants pour le cas
où des projets n’ont pu se réaliser. Cette redistri-
bution ne peut avoir pour objet que des projets
de création, de maintien ou de fermeture d’op-
tions tels que définis à l’article 5. Les Services du
Gouvernement procèdent aux redistributions né-
cessaires.

§ 5. L’Instance de pilotage remet, au mois
d’octobre de chaque année, au Gouvernement un
rapport d’activité de l’année scolaire écoulée. ».

Art. 7

L’article 7 du même décret est remplacé par :

« Article 7. - § 1er. En fonction des moyens
budgétaires, le Gouvernement répartit entre les
instances de pilotage les moyens nécessaires à l’oc-
troi des incitants tels que décrits à l’article 5.

Chaque zone bénéficie d’un budget zonal égal
au budget total affecté aux incitants multiplié
par une fraction dont le numérateur est égal au
nombre d’élèves pondérés du qualifiant dans la
zone concernée et dont le dénominateur est le to-
tal des élèves pondérés du qualifiant de l’ensemble
des zones.

Le nombre d’élèves pondérés du qualifiant
d’une zone donnée est égal au nombre d’élèves du
qualifiant de la zone concernée multiplié par le fac-
teur de zone.

Le facteur de zone est fixé à 0,5 pour la zone
dont l’indice est le plus grand et à 1,5 pour la zone
dont l’indice est le plus faible. Les facteurs de zone
des autres zones sont obtenus en ajoutant à 0,5 le
résultat arrondi à la 2ème décimale de la fraction
dont le numérateur est égal à la différence entre
l’indice le plus grand et l’indice de la zone concer-
née et dont le dénominateur est égal à la différence
entre l’indice de la zone la plus favorisée et l’indice
de la zone la moins favorisée.

§ 2. En fonction des moyens disponibles, le
Gouvernement fixe annuellement les moyens al-
loués à chacune des instances de pilotage pour
couvrir prioritairement les frais de fonctionne-
ment et subsidiairement pour mener les projets vi-
sés à l’article 5, § 8. Ces moyens sont répartis de
manière égale entre les instances. ».
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Art. 8

L’article 7/1 du même décret est abrogé.

3 Chapitre 3 - Dispositions transitoires

Art. 9

Par dérogation à la règle définie à l’article 6, le
premier plan de redéploiement des IPIEQ doit être
présenté au Gouvernement au plus tard le 31 jan-
vier 2015. Si les thématiques communes du bas-
sin enseignement qualifiant – formation – emploi
concerné ne sont pas disponibles au plus tard au
1er novembre 2014, le premier plan de redéploie-
ment se basera sur les critères suivants :

1o la correspondance avec les besoins du bassin
enseignement qualifiant – formation – emploi
en termes de main-d’œuvre, offres d’emploi,
métiers en demande ou émergents ;

2o la cohérence et la pertinence du projet au re-
gard de l’offre de formation globale sur la zone
concernée ;

3o l’utilisation d’outils pédagogiques de forma-
tion existant tels que les Centres de technolo-
gies avancées, les Centres de compétence et les
Centres de référence professionnelle.

4 Chapitre 4 - Dispositions finales

Art. 10

Le présent décret entre en vigueur le 1er sep-
tembre 2014.

Bruxelles, le 27 mars 2014.

Le Ministre-Président,

Rudy DEMOTTE

La Ministre de l’Enseignement obligatoire et de
promotion sociale,

Marie-Martine SCHYNS
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

MODIFIANT LE FONCTIONNEMENT DES IPIEQ

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur la proposition de la Ministre de l’Enseignement
obligatoire et de Promotion sociale,

Arrête :

La Ministre de l’Enseignement obligatoire et de
Promotion sociale est chargée de présenter au Parlement
de la Communauté française le projet de décret dont la
teneur suit :

1 Chapitre 1er. Dispositions modifiant
le décret du 29 juillet 1992 portant
organisation de l’enseignement secon-
daire de plein exercice

Article premier

L’article 5quinquies du décret du 29 juillet 1992
portant organisation de l’enseignement secondaire de
plein exercice est complété par un alinéa rédigé comme
suit :

« La dérogation est accordée automatiquement aux
établissements qui participent au plan de redéploiement
d’une instance de pilotage interréseaux de l’enseigne-
ment qualifiant (IPIEQ) en supprimant une option, en
application de l’article 5 du décret du 30 avril 2009 re-
latif à la création d’instances de pilotage inter-réseaux
de l’enseignement qualifiant (IPIEQ) et à l’octroi d’in-
citants visant un redéploiement plus efficient de l’offre
d’enseignement qualifiant dans une perspective de déve-
loppement territorial, tel que modifié. »

Article 2

L’article 19, paragraphe 2, du décret du 29 juillet
1992 précité est complété par un alinéa rédigé comme
suit :

« La dérogation est accordée automatiquement
dans le respect de la restriction définie au deuxième
alinéa aux établissements qui participent au plan de
redéploiement d’une instance de pilotage interréseaux
de l’enseignement qualifiant (IPIEQ) en supprimant une
option, en application de l’article 5 du décret du 30 avril
2009 relatif à la création d’instances de pilotage inter-
réseaux de l’enseignement qualifiant (IPIEQ) et à l’oc-
troi d’incitants visant un redéploiement plus efficient de
l’offre d’enseignement qualifiant dans une perspective
de développement territorial, tel que modifié. »

2 Chapitre 2. Dispositions modifiant le
décret du 30 avril 2009 relatif à la
création d’instances de pilotage inter-
réseaux de l’enseignement qualifiant
(IPIEQ) et à l’octroi d’incitants vi-
sant un redéploiement plus efficient de
l’offre d’enseignement qualifiant dans
une perspective de développement ter-
ritorial

Article 3

L’article 2 du décret du 30 avril 2009 relatif à la
création d’instances de pilotage inter-réseaux de l’ensei-
gnement qualifiant (IPIEQ) et à l’octroi d’incitants vi-
sant un redéploiement plus efficient de l’offre d’ensei-
gnement qualifiant dans une perspective de développe-
ment territorial est remplacé par :

« Article 2. - Dans le cadre du présent décret, il faut
entendre par :

1o : «Zone d’enseignement» : une zone telle que définie
à l’article 24 du décret du 29 juillet 1992 portant
organisation de l’enseignement secondaire de plein
exercice ; la zone ainsi définie concerne les établis-
sements d’enseignement ordinaire de plein exercice
et ordinaire en alternance organisé conformément
à l’article 49 du décret du 24 juillet 1997 définis-
sant les missions prioritaires de l’enseignement fon-
damental et de l’enseignement secondaire et organi-
sant les structures propres à les atteindre ;

2o : «Conseil de zone» : les conseils de zone tels que dé-
finis à l’article 2 de l’Arrêté de l’Exécutif du 15 mars
1993 fixant les obligations de concertation entre éta-
blissements de même caractère dans l’enseignement
secondaire de plein exercice ;

3o 3˚ : «Comité de concertation» ; les Comités de
concertation tels que définis à l’article 6 de l’Arrêté
de l’Exécutif du 15 mars 1993 fixant les obligations
de concertation entre établissements de même carac-
tère dans l’enseignement secondaire de plein exer-
cice ;

4o : « Bassins de vie » : les bassins de vie créés par l’ac-
cord de coopération du XXXXXXXX entre la Com-
munauté française, la région wallonne et la Com-
mission Communautaire française relatif à la mise
en œuvre des bassins de vie enseignement qualifiant
– formation – emploi ;

5o : « Thématiques communes » : les thématiques com-
munes d’un bassin de vie telles que définies à l’ar-
ticle 11 de l’accord de coopération du XXXXXXXX
entre la Communauté française, la région wallonne
et la Commission Communautaire française relatif
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à la mise en œuvre des bassins de vie enseignement
qualifiant – formation – emploi ;

6o : «Chambre subrégionale de l’emploi et de la for-
mation » : la Chambre subrégionale de l’emploi et
de la formation telle que définie à l’article 6, § 2
de l’accord de coopération du XXXXXXXX entre
la Communauté française, la région wallonne et la
Commission Communautaire française relatif à la
mise en œuvre des bassins de vie enseignement qua-
lifiant – formation – emploi ;

7o : «Commission Consultative Formation Emploi En-
seignement» : la Commission Consultative For-
mation Emploi Enseignement telle qu’instituée par
le décret du 17 mars 1994 portant création de
Bruxelles Formation ;

8o : «Réseaux d’enseignement» :

- l’enseignement organisé par la Communauté fran-
çaise ;

- l’enseignement officiel subventionné par la Com-
munauté française ;

- l’enseignement libre confessionnel subventionné
par la Communauté française ;

- l’enseignement libre non confessionnel subven-
tionné par la Communauté française ;

9o : «Indice socio-économique d’une zone» : le rap-
port entre, d’une part, la somme des produits, pour
chaque établissement scolaire de la zone, de son
indice socioéconomique multiplié par son nombre
d’élèves au 15 janvier de l’année scolaire précédente
et, d’autre part, le nombre total d’élèves de la zone
à la même date ;

10o : « Plan de redéploiement » : un plan élaboré par
une IPIEQ qui comprend des projets de fermeture
et/ou de création et/ou de maintien d’options de base
groupées.

Article 4

L’article 4, paragraphe 1er, du même décret est rem-
placé par :

« Article 4. - § 1er. Une Instance de pilotage
inter-réseaux de l’enseignement qualifiant, dénommée
ci-après «Instance de pilotage» est mise en place dans
chaque zone d’enseignement.

L’Instance de pilotage est composée :

a) De quatre représentants de chacun des conseils de
zone concernés et mandatés par ces derniers, repré-
sentant de tous les réseaux d’enseignement définis au
point 6, de l’article 2, représentés au sein du Conseil
de zone, pour autant que ces derniers organisent
un établissement d’enseignement technique et pro-
fessionnel dans la zone concernée ;

b) D’un représentant de chaque comité de concertation
mandaté par ce dernier ;

c) De cinq membres, - selon le cas de la chambre su-
brégionale de l’emploi et de la formation concernée
ou de la Commission Consultative Formation Em-
ploi Enseignement -, dont le Président et deux repré-

sentants des employeurs et deux représentants des
travailleurs ;

d) D’un représentant du FOREm pour les zones sises
en Région wallonne ou d’Actiris en Région de
Bruxelles-Capitale ;

e) D’un représentant de la Direction générale de l’En-
seignement obligatoire ;

f) De cinq représentants des syndicats de l’enseigne-
ment.

L’Instance de pilotage désigne son président et ses
deux vice-présidents parmi les membres des catégories
a), b) ou c) de l’alinéa 1er. Le président est désigné parmi
les membres des catégories a) et b). Les vice-présidents
sont désignés pour l’un d’entre eux dans les catégories
a) et b) et pour l’autre dans la catégorie c). La durée du
mandat est de un an. L’alternance entre les caractères est
assurée pour la désignation du président et du premier
vice-président.

L’Instance de pilotage associe également à ses tra-
vaux un (des) représentant(s) de l’enseignement spécia-
lisé, de l’enseignement de promotion sociale, du Conseil
zonal de l’alternance, du Conseil zonal des CPMS, de
l’IFAPME ou du SFPME selon la Région et de Bruxelles-
formation pour la zone sise en Région de Bruxelles-
Capitale.

L’Instance de pilotage associe à ses travaux le repré-
sentant d’une implantation située sur la zone concernée
mais dont le réseau d’enseignement ne serait pas repré-
senté dans le Conseil de zone ainsi que toute personne
dont elle estime l’expertise utile à ses délibérations. »

Article 5

L’article 5 du même décret est remplacé par :

« Article 5. - § 1er. L’Instance est un lieu d’informa-
tion et de délibération entre les réseaux d’enseignement,
les syndicats de l’enseignement et les représentants du
monde socio-économique d’une zone en matière d’offre
d’enseignement. Les échanges de cette instance sont
éclairés par les apports du bassin de vie concerné, en
particulier par la liste des thématiques communes du
bassin, et la structure actuelle de l’offre dans la zone.

§ 2. Chaque IPIEQ élabore un plan de redéploie-
ment de l’offre d’enseignement technique de qualifica-
tion et professionnel tous les 4 ans. Le plan débute
au 1er septembre d’une année scolaire pour se termi-
ner au 30 juin de la 3ème année scolaire qui suit l’an-
née scolaire de démarrage. Le plan concerne un ou plu-
sieurs secteurs. Les secteurs « Industrie » et « Construc-
tion » peuvent être considérés comme un seul secteur
par l’IPIEQ.

Le plan de redéploiement comprend par secteur re-
tenu :

1o une liste des options de base groupées pour les-
quelles des projets de fermeture et/ou de création
et/ou de maintien sont prévus au cours des 4 années
scolaires suivantes ; le plan indiquera le nombre de
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fermetures et de créations par option de base grou-
pée et comportera un calendrier prévisionnel de mise
en œuvre ;

2o une liste des établissements qui adhèrent au plan et
s’engagent à le mettre en œuvre collectivement ;

3o éventuellement des actions collectives en soutien des
projets développés au point 1 ;

4o des indicateurs quantitatifs et qualitatifs de réalisa-
tion et d’impact ; les indicateurs doivent être éva-
luables ;

5o la composition d’un comité d’accompagnement par
secteur qui se réunit au moins 4 fois par an et
qui, outre les pouvoirs organisateurs et directions
concernées, s’ouvre au monde extérieur par le biais
de représentants de l’Inspection et du monde socio-
économique.

De plus, une estimation de la manière dont les in-
citants seront répartis pour les 4 années scolaires sui-
vantes en application du plan de redéploiement sera pré-
sentée pour l’ensemble des secteurs couverts par le plan.

Pour établir ce plan, l’IPIEQ invite l’ensemble des
établissements de la zone organisant au moins une op-
tion de base groupée de l’enseignement technique de
qualification et/ou professionnel à adhérer au plan de
redéploiement pour ce qui les concerne. Chaque éta-
blissement participant indique le(s) projet() au(x)quel(s)
il souhaite participer. Un établissement peut refuser
d’adhérer à tout ou partie du plan de redéploiement :
dans ce cas, il n’a pas droit aux incitants listés aux pa-
ragraphes 4 à 7. Tout établissement qui souhaite créer
une option de base groupée dans un secteur faisant par-
tie du plan de redéploiement doit adhérer au plan de
redéploiement et en respecter les éléments.

Pour approuver le plan de redéploiement, l’Instance
recourt aux critères suivants :

1o la correspondance avec les thématiques communes
du bassin de vie ;

2o la cohérence et la pertinence du projet au regard de
l’offre de formation globale sur la zone concernée ;

3o l’utilisation d’outils pédagogiques de formation
existants tels que les Centres de technologies avan-
cées, les Centres de compétence et les Centres de ré-
férence professionnelle.

Le plan de redéploiement de chaque Instance doit
rencontrer chacun des trois critères visés au présent pa-
ragraphe.

§ 3. L’IPIEQ est chargée de la mise en œuvre, du
suivi et de l’évaluation du plan de redéploiement tel
qu’approuvé par le Gouvernement.

§ 4. L’IPIEQ répartit annuellement les incitants qui
lui sont alloués selon les dispositions de l’article 7, pa-
ragraphe 1er.

Elle consacre au moins 50% des incitants aux pro-
jets de fermeture et de création d’options et au maxi-
mum 30% des incitants aux projets de maintien d’op-
tions.

L’IPIEQ peut mettre en place des actions collectives
de promotion visant à faire connaître les options nou-
vellement créées. Elle peut consacrer à cet effet un maxi-
mum de 10% de son budget.

Elle peut également consacrer un maximum de
20% du même budget à des projets portés par un ou
plusieurs pôles de synergie mis en place dans le bas-
sin de vie, afin d’optimiser les moyens d’action emploi-
formation-enseignement. Un avis d’opportunité doit au
préalable être demandé à l’Administration de la Fé-
dération Wallonie Bruxelles (Division relation Ecoles-
Monde du Travail) afin de vérifier la pertinence des pro-
jets de manière transversale et d’éviter des doubles em-
plois.

Les budgets consacrés aux actions et projets visés
par les alinéas 3 et 4 ne peuvent dépasser 20% du bud-
get de l’IPIEQ.

§ 5. Dans le cadre du plan de redéploiement et
dans les limites fixées au paragraphe 4 , l’Instance déter-
mine les établissements qui peuvent bénéficier d’un inci-
tant lié au maintien d’une option faiblement fréquentée,
c’est-à-dire dont la population au 1er octobre de l’année
en cours ne dépasse pas une fois et demie le minimum
de population tel que défini à l’article 12, § 1er, de l’ar-
rêté de l’Exécutif de la Communauté française du 31
août 1992 exécutant le décret du 29 juillet 1992 por-
tant organisation de l’enseignement secondaire de plein
exercice à l’article 12 de l’Arrêté du 31 août 1992 exé-
cutant le décret du 29 juillet 1992 portant organisation
de l’enseignement secondaire de plein exercice, lorsque
cette option répond aux critères visés au § 2, de l’article
6, du présent décret. Cet incitant consiste en l’octroi
de périodes complémentaires aux périodes-professeurs
telles qu’elles sont prévues conformément au décret du
2 juillet 1990 fixant le mode de calcul et d’utilisation du
nombre global de périodes-professeur pour l’enseigne-
ment secondaire de plein exercice de type I et de type II,
afin de permettre l’engagement de professeurs, d’éduca-
teurs ou de coordonnateurs pédagogiques affectés ex-
clusivement au projet visé. Ces périodes complémen-
taires servent à combler en tout ou en partie le déficit de
périodes générées par l’organisation des options main-
tenues, en application du présent article. Le nombre de
périodes complémentaires octroyées au maintien d’une
option est de minimum 3 périodes et de maximum 26
périodes.

Chaque établissement bénéficiant d’un incitant lié
au maintien d’une option faiblement fréquentée peut
également se voir attribuer par l’Instance un statut
prioritaire au projet déposé auprès du Fonds d’équi-
pement tel que défini par le décret XXXXX garantis-
sant l’équipement pédagogique de l’enseignement quali-
fiant et fixant l’organisation des Centres de technologies
avancées, lorsque ce projet porte sur des équipements
nécessaires à l’organisation du projet visé.

La présente mesure est applicable un an. Elle peut
toutefois être renouvelée par l’Instance dans le cadre du
plan de redéploiement approuvé par le Gouvernement.

§ 6. Dans le cadre du plan de redéploiement et
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dans les limites fixées au paragraphe 4, l’Instance dé-
termine les établissements qui peuvent bénéficier d’un
incitant lié à la fermeture d’une option de base grou-
pée dans laquelle des élèves étaient encore inscrits l’an-
née scolaire précédente. Cet incitant consiste en l’octroi
de périodes complémentaires aux périodes-professeurs
telles qu’elles sont prévues conformément au décret du
2 juillet 1990 fixant le mode de calcul et d’utilisation du
nombre global de périodes-professeur pour l’enseigne-
ment secondaire de plein exercice de type I et de type
II. Ces périodes complémentaires servent à combler en
tout ou en partie le déficit de périodes générées par les
options supprimées, en application du présent article.
Le nombre de périodes complémentaires octroyées est
de minimum 3 périodes et de maximum 26 périodes.

La présente mesure est garantie pendant la durée du
plan de redéploiement.

Les établissements qui participent au plan de redé-
ploiement par la fermeture d’une option de base grou-
pée bénéficient des mesures prévues aux articles 5 quin-
quies, dernier alinéa, et 19, paragraphe 2, dernier ali-
néa, du décret du 29 juillet 1992 portant organisation
de l’enseignement secondaire de plein exercice, tel que
modifié, pendant une période commençant à la ferme-
ture de l’option et se terminant au terme du plan de re-
déploiement en vigueur. Un même établissement ne peut
plus bénéficier de cette mesure pendant la période cor-
respondant au plan de redéploiement suivant.

§ 7. Dans le cadre du plan de redéploiement et
dans les limites fixées au paragraphe 4, l’Instance dé-
termine les établissements qui peuvent bénéficier d’un
incitant lié à la création d’une option de base grou-
pée. Ces options pourront être ouvertes en référence
à 60 % de la norme de création. Chaque établisse-
ment concerné se voit attribuer des périodes complé-
mentaires aux périodes-professeurs, telles qu’elles sont
prévues conformément au décret du 2 juillet 1990 fixant
le mode de calcul et d’utilisation du nombre global
de périodes-professeur pour l’enseignement secondaire
de plein exercice de type I et de type II, afin de per-
mettre l’engagement de professeurs, d’éducateurs ou de
coordonnateurs pédagogiques affectés exclusivement au
projet visé. Le nombre de périodes complémentaires oc-
troyées à un projet est de minimum 3 périodes et de
maximum 26 périodes.

La présente mesure est applicable un an. Elle peut
toutefois être renouvelée par l’Instance dans le cadre du
plan de redéploiement approuvé par le Gouvernement.

Pour les établissements qui participent aux projets
de création d’options et qui bénéficient du fonds d’équi-
pement selon les dispositions de l’article 4, paragraphe
1er du décret du XXXX garantissant l’équipement pé-
dagogique de l’enseignement qualifiant et fixant l’orga-
nisation des Centres de technologies avancées, tout en
veillant à une articulation avec les CTA et les Centres
de compétence ou de référence professionnelle, l’inter-
vention du Gouvernement est de 90%.

Chaque établissement peut se voir également attri-
buer par l’Instance un statut prioritaire au projet dé-

posé auprès du Fonds d’équipement tel que défini par
le décret du XXXXX garantissant l’équipement péda-
gogique de l’enseignement qualifiant et fixant l’organi-
sation des Centres de technologies avancées, lorsque ce
projet porte sur des équipements nécessaires à l’organi-
sation du projet visé.

§ 8. Dans la limite des moyens qui leur sont at-
tribués en application de l’article 7, paragraphe 2, les
instances de pilotage peuvent également initier ou par-
ticiper à des projets qui favorisent, en interréseaux, la
promotion de l’enseignement technique et professionnel
en lien avec les objectifs généraux de l’enseignement se-
condaire tels que formulés dans le décret du 24 juillet
1997 définissant les missions prioritaires de l’enseigne-
ment fondamental et de l’enseignement secondaire et or-
ganisant les structures propres à les atteindre. Ces pro-
jets peuvent être réalisés conjointement par plusieurs
instances de pilotage. »

Article 6

L’article 6 du même décret est remplacé par :

« Article 6. - § 1er. Toutes les décisions relatives
au plan de redéploiement et à l’octroi d’incitants tels
que décrits à l’article 5 du présent décret sont prises par
consensus des membres présents de toutes les catégories
visées au § 1er, alinéa 2, de l’article 4.

Si le consensus ne peut être atteint, les décisions re-
latives au plan de redéploiement et à l’octroi d’incitants
sont prises à la majorité absolue des membres présents
des catégories a), b), c) et f) ; une majorité absolue est
également requise dans les catégories a) et b) considé-
rées comme une seule catégorie, c) et f).

§ 2. Le nouveau plan de redéploiement de chaque
IPIEQ est soumis, avant le 15 janvier de l’année scolaire
au cours de laquelle se termine le plan en vigueur, à l’ap-
probation du Gouvernement qui s’appuiera notamment
sur les avis du Bassin de vie concerné et du Conseil géné-
ral de concertation pour l’enseignement secondaire. Ces
instances ont deux mois pour exprimer leurs avis à par-
tir de la date à laquelle elles sont sollicitées. L’absence
d’avis d’une instance dans le délai imparti vaut appro-
bation.

Le Gouvernement analyse les plans de redéploie-
ment en fonction des critères suivants : compatibilité du
plan de redéploiement de l’offre d’enseignement avec les
thématiques communes du bassin de vie, plus-value ap-
portée par le plan au regard de l’offre de formation lo-
cale, viabilité à terme des établissements ou mesures de
restructuration envisagées, pertinence des indicateurs de
réalisation et d’impact.

Si le plan de redéploiement n’est pas approuvé par
le Gouvernement, il est renvoyé à l’IPIEQ pour amen-
dements et corrections. Il doit ensuite être représenté au
Gouvernement qui sollicitera à nouveau l’avis du Bassin
de vie concerné et du Conseil général de concertation
dans les mêmes délais.

Un plan peut être modifié par l’IPIEQ avant son
terme : il doit alors être soumis à nouveau au Gouverne-
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ment qui sollicitera l’avis du bassin de vie et du Conseil
général de concertation selon les modalités des alinéas 1
à 3.

§3. En dehors du rapport annuel d’activité tel que
prévu au paragraphe 5, chaque IPIEQ évalue la mise en
œuvre de son plan de redéploiement. L’évaluation du
plan par l’IPIEQ doit être terminée avant le 1er janvier
de la 4ème année scolaire d’application. Elle est jointe
lors du dépôt du nouveau plan.

§ 4. La liste annuelle des incitants proposés par
l’Instance est soumise à l’accord du Gouvernement et
communiquée aux Présidents des Conseils de zone et
des Comités de concertation concernés des différents ré-
seaux d’enseignement et au Conseil général de Concer-
tation pour l’Enseignement secondaire au plus tard le
15 janvier précédant l’année scolaire concernée.

Par dérogation à l’alinéa précédent, les projets de
programmation visés à l’article 5, § 4 sont communi-
qués au plus tard le 15 janvier précédant l’année sco-
laire concernée aux Présidents des Conseils de zone et
des Commissions de concertation des zones concernées
des différents réseaux d’enseignement en vue d’être sou-
mis le cas échéant au Conseil général et à la décision
du Gouvernement selon les procédures prévues par le
décret du 29 juillet 1992 portant organisation de l’en-
seignement secondaire.

Les décisions de l’Instance qui sont soumises à l’ac-
cord du Gouvernement ou aux procédures de program-
mation visées à l’alinéa 2 décrivent les options concer-
nées, la motivation de la décision par rapport au plan de
redéploiement et la liste détaillée des incitants proposés.
L’Instance propose également à l’accord du Gouverne-
ment des modalités de redistribution des incitants pour
le cas où des projets n’ont pu se réaliser. Cette redis-
tribution ne peut avoir pour objet que des projets de
création, de maintien ou de fermeture d’options tels que
définis à l’article 5. Les Services du Gouvernement pro-
cèdent aux redistributions nécessaires.

§ 5. L’Instance de pilotage remet, au mois d’octobre
de chaque année, au Gouvernement un rapport d’acti-
vité de l’année scolaire écoulée. »

Article 7

L’article 7 du même décret est remplacé par :

« Article 7. - § 1er. En fonction des moyens bud-
gétaires, le Gouvernement répartit entre les instances de
pilotage les moyens nécessaires à l’octroi des incitants
tels que décrits à l’article 5.

Chaque zone bénéficie d’un budget zonal égal au
budget total affecté aux incitants multiplié par une frac-
tion dont le numérateur est égal au nombre d’élèves
pondérés du qualifiant dans la zone concernée et dont
le dénominateur est le total des élèves pondérés du qua-
lifiant de l’ensemble des zones.

Le nombre d’élèves pondérés du qualifiant d’une
zone donnée est égal au nombre d’élèves du qualifiant
de la zone concernée multiplié par le facteur de zone.

Le facteur de zone est fixé à 0,5 pour la zone dont
l’indice est le plus grand et à 1,5 pour la zone dont l’in-
dice est le plus faible. Les facteurs de zone des autres
sont obtenus en ajoutant à 0,5 le résultat arrondi à la
2ème décimale de la fraction dont le numérateur est égal
à la différence entre l’indice le plus grand et l’indice de
la zone concernée et dont le dénominateur est égal à la
différence entre l’indice de la zone la plus favorisée et
l’indice de la zone la moins favorisée.

§2. En fonction des moyens disponibles, le Gouver-
nement fixe annuellement les moyens alloués à chacune
des instances de pilotage pour couvrir prioritairement
les frais de fonctionnement et subsidiairement pour me-
ner les projets visés à l’article 5, § 8. Ces moyens sont
répartis de manière égale entre les instances. »

Article 8

L’article 7/1 du même décret est abrogé.

Article 9

L’article 8 du même décret est remplacé par :

« Article 8. – Par dérogation à la règle définie à l’ar-
ticle 6, paragraphe 2, le premier plan de redéploiement
des IPIEQ doit être présenté au Gouvernement au plus
tard le 31 janvier 2015. Si les thématiques communes
du bassin de vie concerné ne sont pas disponibles au
plus tard au 1er novembre 2014, le premier plan de re-
déploiement se basera sur les critères suivants :

1o la correspondance avec les besoins du bassin de vie
en termes de main-d’œuvre, offres d’emploi, métiers
en demande ou émergents ;

2o la cohérence et la pertinence du projet au regard de
l’offre de formation globale sur la zone concernée ;

3o l’utilisation d’outils pédagogiques de formation
existant tels que les Centres de technologies avan-
cées, les Centres de compétence et les Centres de ré-
férence professionnelle. »

3 Chapitre 3. Dispositions finales

Article 10

Le présent décret entre en vigueur le 1er septembre
2014.

Par le Gouvernement de la Communauté française,

Le Ministre-Président

Rudy DEMOTTE

Le Vice-président et Ministre de l’Enfance, de la
Recherche et d la Fonction Publique

Jean Marc NOLLET

Le Vice-président et Ministre du Budget, des Finances
et des Sports
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André ANTOINE

Le Vice-président et Ministre de l’Enseignement
supérieur

Jean-Claude MARCOURT

La Ministre de la Jeunesse,

Evelyne HUYTEBROECK

La Ministre de la Culture, de l’Audiovisuel, de la Santé
et de l’Egalité des Chances

Fadila LAANAN

La Ministre de l’Enseignement obligatoire et de
Promotion sociale

Marie-Martine SCHYNS



648 (2013-2014) — No 1 ( 20 )

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
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